
Accès à l’information et gestion des plaintes 

1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 

PAR COURRIEL 

Le 3 juillet 2023 

    
 
    
 

N/Réf. : 25120  

Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 

                 , 

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d'accès reçue le19 mai 2023 
et à la précision du 26 mai dernier visant à obtenir, pour la période de 2018 
à aujourd'hui : 

- Les données, études, rapports, portant le Programme pilote
d'immigration permanente des travailleurs des secteurs de l'intelligence
artificielle, des technologies de l'information et des effets visuels.

À cet égard, nous vous transmettons ci-joint une partie des documents demandés et 
détenus par le Ministère. Également, certains documents sont disponibles en ligne 
aux adresses suivantes : 

- Cahier explicatif des crédits 2023-2024 du Ministère, page 278 :
Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l'Intégration. Réponses aux
demandes de renseignements particuliers de l’opposition. Étude des crédits
2023-2024 (PDF, 42 Mo)

- Notes sur les procédures d’immigration liées au Programme pilote
d'immigration permanente des travailleurs des secteurs de l'intelligence
artificielle, des technologies de l'information et des effets visuels 2021
(nouveau)
2021-007 (PDF 235 Ko)
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- Présentation du Programme pilote d'immigration permanente des travailleurs
des secteurs de l'intelligence artificielle, des technologies de l'information et
des effets visuels
https://www.quebec.ca/immigration/travailler-quebec/travailleurs-
qualifies/intelligence-artificielle

Veuillez noter que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit 
d'accès. Ainsi, en vertu des articles 9 al. 2, 14, 19, 22, 34, 37, 38, 39, 53 et 54 de la 
Loi (en annexe), l’accès à certains documents vous est refusé.   

Vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du Québec de réviser 
cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la présente lettre. 
Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer,                   , nos salutations distinguées. 

Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l’accès aux 
documents et de la protection des 
renseignements personnels 

p. j.

2 

Originale signée par : 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 
 

 
 
 

9 Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents 
d’un organisme public.  
  
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux         esq
uisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature.  
  
1982, c. 30, a. 9.  
 
14 Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que 
ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer 
en vertu de la présente loi. 
 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme 
public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les 
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir 
extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
1982, c. 30, a. 14. 
 
19 Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa 
divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le 
gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale. 

1982, c. 30, a. 19. 
 
 
22 Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à 
une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler 
un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une 
stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 



 
34 Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit 
pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins 
que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de 
celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale 
(chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐
18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme 
municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
 
37 Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, 
dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont 
été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller 
sur une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 
 
38 Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation que 
lui a fait un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, jusqu’à ce 
que la décision finale sur la matière faisant l’objet de l’avis ou de la recommandation ait été 
rendue publique par l’autorité compétente. 

Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation que 
lui a fait un organisme qui relève de son autorité. 

1982, c. 30, a. 38. 
 
 
39 Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion 
d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce 
que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une 
période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
 

1982, c. 30, a. 39. 
 
 
 
 
 
 
 



 
53 Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 

 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 
29. 
 
54 Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier.  
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

 

 

 
 













1. Comment puis-je démontrer que j’ai un français oral de niveau 7 ?

Pour appuyer sa déclaration, la personne requérante doit présenter un des documents suivants (se référer à la partie 2, la 

Liste des documents à soumettre à l'appui de la demande) : 
• Une copie de l'attestation de résultats d'un test ou diplôme de français à l’oral de niveau intermédiaire avancé ou plus

(niveau 7 ou plus à l'Échelle québécoise des niveaux de compétence en français des personnes immigrantes adultes);

Tests et diplômes recevables:

o Le Test d’évaluation du français adapté pour le Québec (TEFAQ) de la Chambre de commerce et d’industrie de
Paris Île-de-France (CCIP-IDF);

o Le Test de connaissance du français pour le Québec (TCF-Québec) du France Éducation International ;

o Le Test d’évaluation du français (TEF) de la CCIP-IDF;

o Le TEF Canada de la CCIP-IDF;

o Le Test de connaissance du français (TCF) du CIEP;

o Le Diplôme d’études en langue française (DELF) du CIEP;

o Le Diplôme approfondi de langue française (DALF) du CIEP.

• Une copie du relevé de notes final attestant la réussite d’au moins trois années d’études secondaires ou
postsecondaires à temps plein, effectuées entièrement en français et, lorsque la langue d’enseignement nationale n’est
pas exclusivement le français, attestation de l’établissement émetteur indiquant la durée du programme d’études et la
langue d’enseignement;

• Une copie du permis régulier d’exercice d’un ordre professionnel au Québec ou l’attestation de satisfaction aux
exigences linguistiques pour l’exercice de la profession par l’ordre professionnel du Québec ou l’attestation de réussite
à l’examen de l’Office québécois de la langue française en vue de l’obtention d’un permis régulier d’exercice;

• Le diplômé du Québec, peut également présenter le relevé de notes final attestant la réussite d'un programme d'études
effectué entièrement en français au Québec et menant à un diplôme admissible au PEQ ou aux programmes pilotes.

Le mémoire ou la thèse réalisés dans le cadre d’études universitaires de 2e ou de 3e cycle doivent être rédigés entièrement 

en français 

Le Ministère pourrait procéder à une entrevue de vérification du niveau de français attesté par le candidat. 

Volet IA 
2. Comment puis-je démontrer que j’occupe ou ai accepté un emploi dans le secteur de l’IA au Québec et que je

possède le profil de compétences pour répondre aux exigences de cet emploi ?
Pour appuyer votre déclaration que vous occupez ou avez accepté un emploi dans le secteur de l’IA au Québec et que
vous possédez le profil de compétences pour répondre aux exigences de cet emploi, vous devez obtenir un avis du Comité
externe d’experts administré par le Comité sectoriel de main-d’œuvre en technologies de l’information et des
communications (CSMO).

3. Pourquoi s’appuyer sur l’expertise d’un tel comité ?
Le secteur de l’IA évolue constamment et les outils habituels visant à identifier les professions, comme les CNP, ne
permettent pas de bien en saisir sa nature et sa complexité. De là découle la nécessité de faire appel à un tel comité qui
évaluera si les emplois sont effectivement dans ce secteur et si le profil de compétences des travailleurs est bel et bien
en adéquation avec l’emploi. Le comité délivrera un avis qu’il faudra inclure lors de la présentation de la demande de
sélection permanente.



4. Je souhaite présenter ma demande dans un profil francophone. Comment faire ?
Lors de la création d’une demande de sélection permanente sur la plateforme Arrima, vous serez invité à déclarer votre
niveau de connaissance en français à l’oral. Si vous déclarez être en mesure de communiquer de façon autonome et de
comprendre les propos entendus sans aide d’un interlocuteur dans le cadre d’une conversation ou d’un discours en
français, alors vous présenterez votre demande dans le profil francophone.
Lors de la présentation de votre demande, vous devrez alors soumettre une preuve documentaire attestant votre niveau
de connaissance en français.

5. Je souhaite présenter ma demande dans un profil francisation. Comment faire ?
Lors de la création d’une demande de sélection permanente sur la plateforme Arrima, vous serez invité à déclarer votre
niveau de connaissance en français oral. Si vous déclarez ne pas être en mesure de communiquer de façon autonome et
de comprendre les propos entendus sans aide d’un interlocuteur dans le cadre d’une conversation ou d’un discours en
français, alors vous présenterez votre demande dans le profil francisation.
Vous devrez alors signer l’engagement de francisation lors de la présentation de votre demande de sélection permanente.
Cet engagement signifie que vous entreprendrez votre apprentissage de la langue française dès votre arrivée au Québec.

6. Je souhaite présenter ma demande dans le volet IA en tant que travailleur étranger. Comment faire ?
Lors de la création de votre demande de sélection permanente sur la plateforme Arrima, vous choisirez l’option « Présenter
une demande de sélection permanente dans le programme pilote d’immigration permanente pour les travailleurs des
secteurs de l’intelligence artificielle, des technologies de l’information et des effets visuels – volet IA ».
Après avoir saisi vos informations personnelles et celles des membres de votre famille qui vous accompagnent, vous
serez invité à remplir le formulaire pour présenter votre demande.
À ce moment, vous devrez remplir correctement le formulaire et les sections relatives au travailleur étranger.

7. Qu’entend-on par la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) ?
La Communauté métropolitaine de Montréal est composée de 82 municipalités regroupées en cinq secteurs
géographiques soit : l’agglomération de Montréal, l’agglomération de Longueuil, Laval, la Couronne nord et sud.
Pour plus d’information, rendez-vous sur le site internet de la Communauté métropolitaine de Montréal. Notez que
l’annexe I de la loi sur la CMM contient la liste complète des municipalités qui forment son territoire.

8. Je souhaite présenter une demande dans le volet IA en tant que diplômé du Québec, mais j’ai uniquement un
baccalauréat. Suis-je admissible ?
Selon les exigences du programme pilote, seuls les étudiants étrangers qui ont obtenu un diplôme d’études supérieures
spécialisées (DEES), une maîtrise ou un doctorat au Québec au cours des 24 derniers mois sont admissibles. Les
personnes avec un baccalauréat ne sont pas admissibles en tant qu’étudiant étranger diplômé du Québec.
Toutefois, après avoir acquis 24 mois d’expérience de travail, ces personnes pourront présenter une demande en tant
que travailleur étranger s’ils répondent également aux autres exigences.

9. Je viens d’obtenir une maîtrise ou un doctorat au Québec. Dois-je obtenir une expérience de travail avant de
présenter ma demande dans le volet IA à titre de diplômé du Québec?
Selon les exigences du programme, les étudiants étrangers qui ont obtenu une maîtrise ou un doctorat au Québec n’ont
pas à obtenir une expérience de travail après avoir complété leurs études.
Toutefois, ces personnes doivent également occuper ou avoir accepté un emploi à temps plein au Québec, dans le secteur
de l’intelligence artificielle et pour lequel leur profil de compétences leur permet d’en remplir les exigences. Pour appuyer
la déclaration à cet effet dans leur demande, elles doivent fournir un avis délivré par le Comité sectoriel de main-d’œuvre
(CSMO) des technologies de l’information et des communications.



10. Je viens d’obtenir mon diplôme d’études supérieures spécialisés (DESS). Dois-je obtenir mon expérience de
travail dans un emploi lié à l’IA ?
Selon les exigences du programme, vous devez obtenir une expérience de travail dans un emploi de niveau 0, A ou B
selon la Classification nationale des professions (CNP) après avoir obtenu votre diplôme. Vous n’êtes pas tenu d’avoir
cette expérience dans un emploi lié à l’IA.
Toutefois, il est conseillé d’entreprendre vos démarches immédiatement après avoir obtenu votre diplôme pour obtenir un
emploi dans le secteur de l’IA étant donné qu’occuper ou avoir accepté un emploi à temps plein au Québec dans le secteur 
de l’IA et pour lequel votre profil de compétences vous permet d’en remplir les exigences est également une des conditions 
de sélection.

Volet TI/EV 
11. J’aimerais présenter une demande dans le volet TI/EV. Comment savoir si j’ai acquis mon expérience de travail

dans un emploi admissible ?
Si vous travaillez au Québec grâce à un permis de travail fermé, le titre de la profession exercée au Québec y est
normalement inscrit.

Vous pouvez également consulter le site Web de la CNP  ou consulter la matrice de la classification nationale des
professions pour identifier le code de la profession que vous exercez.
Voici la liste des professions, selon la CNP, qui constituent les emplois admissibles :
1. analyste et consultant en informatique (code 2171);
2. designer graphique et illustrateur (code 5241), mais uniquement si elle est exercée dans le secteur des effets

visuels;
3. gestionnaire des systèmes informatiques (code 0213);
4. ingénieur et concepteur en logiciel (code 2173);
5. ingénieur électricien et électronicien (code 2133);
6. producteur, réalisateur, chorégraphe et personnel assimilé (code 5131), mais uniquement si elle est exercée dans

le secteur des effets visuels;
7. programmeur et développeur en médias interactifs (code 2174);
8. technicien en enregistrement audio et vidéo (code 5225), mais uniquement si elle est exercée dans le secteur des

effets visuels;
9. technicien de réseau informatique (code 2281);
10. technologue et technicien en génie électronique et électrique (code 2241).

12. Quel est le salaire horaire au neuvième décile de ma profession ?
Les salaires horaires estimés font état de la moyenne salariale des trois dernières années soit 2017, 2018 et 2019. Ces
données proviennent de l’Enquête sur la population active (EPA). Le salaire horaire de toutes les professions identifiées
selon la Classification nationale des professions (CNP) est donc présenté selon un niveau de gradation.
Vous pouvez vous référer au site internet d’Emploi Québec.
L’estimation du salaire maximum pour votre profession équivaut à son 9e décile.

13. Comment savoir si j’occupe une profession inscrite à la liste des emplois admissibles ?
La liste des emplois admissibles est disponible sur le site internet du Ministère.

Traitement d’une demande et exigences documentaires 
14. Il est inscrit que le programme pilote ne permet de sélectionner que 550 personnes par an. Est-ce que cela

inclut les conjoints et les enfants à charge ?



Le Ministère peut sélectionner jusqu’à 550 personnes requérantes principales par programme pilote d’immigration 
permanente par année. Cela n’inclut pas la conjointe ou le conjoint ni les enfants à charge inclus dans une demande de 
sélection permanente.  

15. Dois-je obligatoirement présenter ma demande en ligne ?

Toutes les demandes de sélection permanente dans tous les programmes pilotes d’immigration permanente doivent être
présentées en ligne sur la plateforme Arrima.

16. Quel est le format exigé des documents déposés dans Arrima ?

Puisque les documents doivent être soumis sous forme numérisée sur la plateforme Arrima, le Ministère n’exige pas de
copies certifiées conformes. La personne candidate doit ainsi numériser ses documents originaux. Il est obligatoire
cependant de fournir les documents accompagnés d’une traduction lorsqu’ils sont rédigés dans une autre langue que le
français ou l’anglais.

Par ailleurs, lors du traitement du dossier, le Ministère peut toujours exiger les documents originaux si des questions
d’authenticité ou de clarté sont soulevées lors de l’analyse des documents numérisés.

17. Je n’ai pas encore tous les documents pour présenter ma demande, puis-je la présenter quand même ?

Non. Votre demande de sélection permanente doit être complète lors de sa présentation.

18. Pourquoi la personne candidate reçoit une lettre d'intention de rejet pour des documents manquants ou non
conformes ou non transmis dans le format exigé ?

Parce que la vérification des documents soumis à l'appui de la demande a révélé que des documents exigés sont
manquants ou non conformes. Les documents demandés au candidat sont bien indiqués dans la lettre.

19. Qu’arrive-t-il si la personne candidate ne fait pas parvenir les documents demandés dans le délai de 60 jours ?

À défaut de respecter ce délai de 60 jour civil, la demande est rejetée, conformément à la Loi sur l'immigration au Québec.

20. Si la demande d’une personne candidate est rejetée au terme du délai de 60 jours, est-ce qu’il peut demander un
réexamen administratif de cette décision?

Oui. Il est possible de demander un réexamen de la décision reçue. Il faut alors faire la demande par écrit à partir du
formulaire Demande de réexamen. La demande doit être adressée au Service de réexamen administratif dans les 90
jours civils suivant la date du rejet de la Demande de sélection permanente. Pour connaître les conditions, se référer à la
page du Service de réexamen administratif.

21. Comment faire pour présenter une demande de sélection permanente en ligne ?
Pour présenter votre demande de sélection en ligne, vous devez d’abord vous créer votre compte sur la plateforme
Arrima.
Une fois votre profil créé, vous pourrez alors compléter votre demande de sélection permanente.
Pour plus d’information, visitez la section Arrima du site du Ministère.

22. Combien coûte une demande de sélection permanente ?
Les montants des droits exigibles pour l’examen d’une demande de sélection permanente sont indiqués sur le site du
Ministère.











PP IA/TI‐EV

TI‐EV francisation TI‐EV franco IA dip francisation IA dip franco IA trav francisation IA trav franco

Demandes
256 121 20 14 34 9

CSQ
93 13 17 10 24 5

PP IA/TI‐EV TI‐EV IA Diplômés IA travailleur Total
Demandes 377 34 43 454
CSQ 106 27 29 162

Profils PP IA/TI‐EV (Demandes) TI‐EV IA Diplômés IA Travailleurs Total
Francisation 256 20 34 310
Francophones 121 14 9 144
Total  377 34 43 454

Profils PP IA/TI‐EV (CSQ) TI‐EV IA Diplômés IA Travailleurs Total
Francisation 93 17 24 134
Francophones 13 10 5 28
Total 106 27 29 162

PP PAB Études Travail Total
Demandes 9 102 111
CSQ 34 37

PP TA Total
Demandes 10 10
CSQ 0 0












